
 

Calendrier 2024 
des réunions des bureaux de la CME (BCME) et des CME 

(en présence salle des instances, Siège de l’AP-HP, hôpital Saint-Antoine) 

Attention ! Changement d’horaire : à partir de la CME du 9 avril 

incluse, les CME auront lieu de 15 heures à 18 heures. 

Jusqu’à 
la CME du 12 mars 
incluse 

BCME 

16h30 (1) à 19h00 

CME 

16h30 à 19h30 

Installation de la 
nouvelle CME 

Mardi 9 janvier 

Janvier-février Mardi 23 janvier Mardi 13 février 

Février-mars Mardi 27 février Mardi 12 mars 

 

À partir de 
la CME du 9 avril 
incluse 

BCME 

16h30 (1) à 19h00 

CME 

15h00 à 18h00 

Mars-avril Mardi 26 mars Mardi 9 avril 

Avril-mai Mardi 23 avril Mardi 14 mai 

Mai-juin Mardi 28 mai Mardi 11 juin 

Juin-juillet Mardi 25 juin Mardi 9 juillet 

Septembre Mardi 3 septembre Mardi 10 septembre 

Septembre-octobre Mardi 24 septembre Mardi 8 octobre 

Octobre-novembre Mardi 22 octobre Mardi 5 novembre 

Novembre-décembre Mardi 19 novembre Mardi 3 décembre 

(1) 16h30 pour les membres du bureau, 17h30 pour les intervenants non membres du bureau 

Les séances de la CME se déroulent en « présentiel ». Exceptionnellement, une connexion 

à distance est possible sur demande. (Les bureaux sont mixtes : présence en salle & visio) C
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